
 
 

 

FORMATIONS 

 
 
Conditions d’inscription à la formation autour des contes – session 2024-2025 
 
Les participant.es s’engagent pour le cycle complet. Un engagement régulier est vivement souhaité.  
 
Les informations indiquées ici font partie intégrante de l’inscription, en plus du formulaire dûment 
rempli.  
 
Délai d’inscription : il est possible de s’inscrire en tout temps. Pour une inscription en cours de saison, 
Une prise de contact avec le responsable est néanmoins nécessaire. 
 
Le paiement de CHF 780.- dans les dix jours suivant l’inscription valide cette dernière. 
 
 
Coordonnées bancaires : 
Compte BCV au nom de l’Association pour La Maison du Récit 
c/o La Maison du Récit 
Avenue de Sévelin 52 
1004 Lausanne 
IBAN CH56 00767 000C 5172 2889 
 
 
Un arrangement de paiement est possible sur demande. Pour les personnes qui rejoignent le groupe 
en cours d’année, le prix sera ajusté. 

Les rendez-vous manqués ne sont pas remboursés. 

Pour un désistement à moins de trois semaines du début de la formation, les deux premiers mois (chf 
156.-) restent dus, à moins que la personne ne trouve un.e remplaçant.e. 
 
Ces conditions s’appliquent quel que soit le motif de l’absence, même en cas d’absence avec 
certificat médical. Vérifiez avec votre assurance RC au besoin. 
 
 
Prix, indications spécifiques et date limite d’inscription : voir la page ad hoc du site. 
 
 
 
 
 

Avec nos remerciements. 
 
 
 
 
 
Juillet 2024 


